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CONVENTION 
POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE 

DES ETRES HUMAINS ET DE SEXPLOITATION 
DE LA PROSTITUTION D’AUTRUI

PREAMBULE

Considerant que la prostitution et le mal qui Paccorn- 
pagne, ä savoir la traite des etres humains en vue de la pros
titution, sont incompatibles avec la dignite et la valeur de la 
personne humaine et mettent en danger le bien-etre de Pin- 
dividu, de la famille et de la communaute,

Considerant qu’en ce qui concerne la repression de la traite 
des femmes et des enfants, les instruments internationaux 
suivants sont en vigueur:

1. Arrangement international du 18 mai 1904 pour la re
pression de la traite des blanches, amende par le Protocole 
approuve par PAssemblee generale des Nations Unies, le 
3 decembre 1948,

2. Convention internationale du 4 mai 1910 relative ä la 
repression de la traite des blanches, amendee par le Proto- 
cole susmentionne,

3. Convention internationale du 30 septembre 1921 pour la 
repression de la traite des femmes et des enfants, amendee 
par le Protocole approuve par PAssemblee generale des Na
tions Unies, le 20 octobre 1947,

4. Convention internationale du 11 octobre 1933 pour la 
repression de la traite des femmes majeures, amendee par le 
Protocole susmentionne.

Consider ant que la Societö des Nations avait ёІаЬогё en 
1937 un projet de Convention etendant le champ des instru
ments susmentionnes, et

Considerant que revolution depuis 1937 permet de conclure 
une Convention qui unifie les instruments ci-dessus mention- 
nes et renferme l’essentiel du projet de Convention de 1937 
avec les amendements que Гоп a juge bon d’y apporter;

En consequence,
Les Parties Contractantes
Conviennent de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER
Les Parties ä la presente Convention conviennent de punir 

toute personne qui, pour satisfaire les passions d’autrui:
1. Embauche, entraine ou detourne en vue de la prostitu

tion une autre personne, meme consentante;
2. Exploite la prostitution d’une autre personne, meme 

consentante.
ARTICLE 2

Les Parties ä la presente Convention conviennent egale- 
ment de punir toute personne qui:

1. Tient, dirige ou, sciemment, finance ou contribue ä fi- 
nancer une maison de prostitution;

2. Donne ou prend sciemment en location, en tout ou en 
Partie, un immeuble ou un autre lieu aux fins de la prostitu
tion d’autrui.

ARTICLE 3
Dans la mesure ou le permet la legislation nationale, toute 

tentative et tout acte preparatoire accomplis en vue de com- 
mettre les infractions visees ä Particle premier et ä Particle 2 
doivent aussi etre punis.

ARTICLE 4
Dans la mesure ou le permet la legislation nationale, la 

participation intentionnelle aux actes vises ä Particle premier 
et ä Particle 2 ci-dessus est aussi punissable.

Dans la mesure oü le permet la legislation nationale, les 
actes de participation seront consideres comme des infrac
tions distinctes dans tous les cas oü il faudra proceder ainsi 
pour empecher Pimpunite.

ARTICLE 5
Dans tous les cas oü une personne lesee est autorisee par 

la legislation nationale ä ce constituer partie civile du dief 
de l’une quelconque des infractions visees par la presente 
Convention, les etrangers seront egalement autorises ä se 
constituer partie civile dans les memes conditions que les 
nationaux.

ARTICLE 6
Chacune des Parties ä la presente Convention convient 

de prendre toutes les mesures necessaires pour abroger ou 
abolir toute loi, tout regiement et toute pratique administra
tive selon lesquels les personnes qui se livrent ou sont soup- 
gonnees de se livrer ä la prostitution doivent se faire inscrire 
sur des registres speciaux, posseder des papiers speciaux, ou 
se conformer ä des conditions exceptionnelles de surveillance 
ou de declaration.

ARTICLE 7
Toute condamnation anterieure prononcee dans un Etat 

etranger pour un des actes vises dans la presente Convention 
sera, dans la mesure ой le permet la legislation nationale, 
prise en consideration:

1. Pour etabHr la röcidive;
2. Pour prononcer des incapacites, la decheance ou l’inter- 

diction de droit public ou ргіѵё.

ARTICLE 8
Les actes vises ä Particle premier et a Particle 2 de la ргё- 

sente Convention seront consideres comme cas d’extradition 
dans tout traite d’extradition conclu ou ä conclure entre des 
Parties ä la presente Convention.

Les Parties а la presente Convention qui ne subordonnent 
pas l’extradition а Pexistence d’un traite reconnaissent dore- 
navant les actes vis6s ä Particle premier et a Particle 2 de la 
prüsente Convention comme cas d’extradition entre elles.

L’extradition sera accordee conformement au droit de 
l’Etat requis.

ARTICLE 9
Les ressortissants d’un Etat dont la legislation n’admet pas 

Pextradition des nationaux et qui sont rentres dans cet Etat 
apres avoir commis ä Petranger Pun des actes vises par Par
ticle premier et par Particle 2 de la presente Convention doi
vent etre poursuivis devant les tribunaux de leur propre Etat 
et punis par ceux-ci.

Cette disposition n’est pas obligatoire si, dans un cas sem- 
blable interessant des Parties ä la presente Convention, Pex
tradition d’un ёtranger ne peut pas etre accordee.

ARTICLE 10
Les dispositions de Particle 9 ne s’appliquent pas lorsque 

l’inculpe a ete juge dans un Etat etranger, et, en cas de 
condamnation, lorsqu’il a purge la peine ou ЬёпёНсіё d’une 
remise ou d’une reduction de peine prevue par la loi dudit 
Etat etranger.

ARTICLE 11
Aucune disposition de la presente Convention ne sera in- 

terpretüe comme portant atteinte ä l’attitude d’une Partie a 
ladite Convention sur la question generale de la competence 
de la juridiction penale comme question de droit internatio
nal.

ARTICLE 12
La presente Convention laisse intact le principe que les 

actes qu’elle vise doivent dans chaque Etat etre qualifies, 
poursuivis et juges conformement ä la legislation nationale.


